
REPUBLIQUE DU SENE GAL Dakar, le., .....•............ (;, e

,
~/m:rl.STER.E DES AFFAIRES ETRANGERES

...

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la Répu-

blique à ratifier l'accord de coopération en matière

éconorn ique et financière entre le Gouvernement

de la République du Sénégal et le Gouvernement de

République Française,

Le Gouvernem.ent de la République du Sénégal et le Couvernerrient

de la République Française, par le présent accord qui remplace et abroge c..ehli

du 22 juin 1960, ont décidé d'entretenir des rapoort s de coopération en matière

économique et financière.

Aux termes de cet accord, toutes les questions relatives à la

coopération économique et financière seront appréciées au sein du Corrrit é

ministériel i:'1.ter-états franco-sénégal~ia prévu daria le traité d'amitié signé

entre la Républâque du Sénégal et la République Française~

- Ain.si sur le plan de la coopé ra tfon fi.6ancière

> Le Gouvernement de la République française s'engage, dans
la m.esure de ses possibilités, à apport.er-au Gouvernement de la République

du Sénégal, SO~1.concours en matière économique et iinancière dans la réa.li"l?_-'

tion de ses objectifs de progrés économ ique et sccial •

• Le Gouvernement de la République du Sénégal, s'engage quant

à lui, à bien mener l'exécution des projets dont il est char~é conformément ~:...

ses lois et règlern.ents en matière adrrrizd stratf.ve et financière sous réserve des

dérogations convenues entre les de1.1Xparties.

• Le Gouvernement de la République du Sénégal donnera priorité

au marché intérieur sénégalais poul;'L'approvls Ionnernent en matériels, fOU1'-

nitures et matériaux nécessaires à la réalisations des projets dont il est cha:rg-é~

Priorité sera aussi donnée aux entreprises sénégalaises pour l'éxécution des

projets dont le r ecour s à l'entreprise Gera la règle.

" /....
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• Le o deux Gouvernements s'engagent à définir, dan s les con-

ventions particulières relatives aux p ro jet s ::lU groupe de projets, les moda-

lités dœlaboratio~ et les procedures de passage des marchés.

• Les deux parties corrvi ermerit de consulter la comrn is eion des

marchés pour les avis d'appel d'offres, les marchés et les avenants concernant

des projets financés par le Fonds d'Lide et de Coopération.'

• Le. libre choix du pe ruonne.l et·des entreprises est laissé au

Gouvernement de la République du Sénégal pour les charges de fonctionnement

ou d'entretien concomitantes ou conaé cut.ive s à l'exécution des projets financès

par la République Française.

• Le Gouvez-nernent de la République du Sénégal et le Cotrve r-n.. ~

ment de la Républ.îque Française s'eneagent à appliquer les dispositions du

présent accord à tout es les conv entdorio pa rt icul.i ë r es de f'irrariccrrrerit cons critre s

par le Gouvernement de la République Française au G..ruve r nern ent de la Rer'."
blique du Sénégal.'

rA.•..r le plan des EcharJ.ges Cornrn e r ciaux :

~ Les deux parties corrvi ezœ ent d'adopter le régime défini en la

matière par l'l...ssociation entre les ~tats rn ernbz-e s de la Com.munauté

Economique Européennes et les Etats africains et malgaches associés.

f:.. la lumière de ce qui précède, et compte tenu du traité

d'amitié franco-sénégalais dont il est la conséquence, j'ai l'honneur de

soumettre à votre approbation le projet de Loi autorisant le Président de

la République à ratifier l'Accord de coopération en matière économ îque et

financière entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gou-

vernement de la République Française, signé à Paris le 29 Ma r s 1974.

, , ,
Fait à Dalza r le .............•.•••.••..

Pour le Einiotre des Affailes Etrangères

et par délégation '

Le .D-:::-~':ti=.:r de ::::a.binet ./
-(

"1:0.
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REPUBLIOUE DU SENEa!AL---------~----------------
ASSEl\·IBLEE NATIONfJ.. E

4ème LEGISLATURE

DEUXIEÏ·/Œ SESSION ORDINAIREDE 1974-----------------------------------------

!RAPPORT

fait au nOIl1

de l 'tntereommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, éluTravail, des Affaires Eco-

nomiques, dasFmances , des Travaux Publics, de l'Edu-
cation, de L'Inforrnatton et de la Défense

sur

les PROJETS DE LOI N°s 48/74 - 50/74 - 51/74 - 52/74 - 53/74
57/74 et 67/74

par

Vtr. Habib THWvI

Rapporteur. -
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lVlonsieurle Président,
Mes chers Collègues,

Quoide plus n ormal, quatorze années après l'acces-
sion du Séné gal à l'indépendance, que de réviser les accords de
coopération qui avaient été signés avec la France en 1960 ? 1960
était pour nous le saut dans la grande aventure. 1974 est pour nous
l'année, sinon de la matu,s-1té•. d'une plus grande appréhension et
compréhension de ce que nous sommes, de ce que nous voulons, de
ce que nous pouvons. La révision des accords était donc inscrite
dans les faits, sans compter que, de 1960 à 1974, le Sénégal et la
France ont procédé 'aux adoptions nécessaires de leurs relations.
Finalement, U ne s'agit que d'une question de style dans la voie de
la consolidation de notre indépendance.

Le Ministre des Mfaires Etr&""l.gèresnOUS l'a dit en
intercornmission. Le Sénégal a négocié l'ensemble des accords de
coopération, sans tambour ni trompette mais dans la sérénité, sans
coup d'éclat, mais dans. l'amitié et l'éGalité, non sans düficmtés,
mais non sans la défen se ferme des intér~ts du Sénégal. Notre pays
reçoit, mats U donne aussi.

C'est tout cela qu'il s'agit de montrer en examinant
les accords ou conventtons qui ont retenu l'attention de votre
Inter'commtsston;: composéedes Commissionsdes Affaires Etraneèrcs,
de la Législation, du Travail, des Affaires Economiques, des
Finances, des Travaux Publics, de l'Education, de l'lnfoTr.natton
et de la Défense•. Les textes que j'ai l'honneur de rapporter, au
nomde l'intercommission, sont les projets de loi :

- II)/Z!., autorisant le Président de la République à ratifier l'accord
de coopération en matière économiqueet ftnancière entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le Gouvernementde la
République Française, signé à Paris le 29 [vlars 1974 ;

- 50/74 autorisant le Président de la République à ratifier la Con-
vention relative aux relations entre le Trésor Sénégalais et le
Trésor F~"l.çais, signée à Parts le 29 lviars 1974 ;

./..
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- 51/74 autorisant le Président de la République à ratifier la Con-
vention relative aux dépôts et consignations effectués au SénéBal

entre le Gouvarnement de la République du Sénégal et le Gouver-

nement de la République Française, sidlée à Paris le 29 Iviars 197/1-;

- 52/74 autorisant le Président de la République à ratifier la Con-

ventton d'assistance admtru st rattve en matière de douane entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République Française, signée à Paris le 29 lvIars 1974 ;

- 53/74 autorisant le Président de la Républtque à ratifier la Con-
vention fiscale entre le Gouvernement de la République du Sénégal

et le Gouvernement de la République Française, signée à Paris le
29 Mar-s 197/j. ;

- ;;8/74 autorisant le Président de la République à ratifier l'accord

en matière domaniale entre la République du Sénégal et la Républi-
que Française, signé à Paris le 29 Mars 1974 ;

- 67/74 autorisant le P'ré sfdent de la République à ratifier, ainsi

que son annexe , le Protocole de financement entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République

Française, stgné à Paris le 29 t,'iars 197/~.

Toutes ces mattè res étant connexes, votre inter-
commiasfon a jugé utile d'en faire une seule présentation.

1 - L' ILCCORD DE COOPERATION EN IvlATIERE ECONOMIQUE
ET FINA.HCIERE ( !J2/7/j.)

Dans' cet acco rd J le Gouvernement de la République

Française prend l'engagement, à la demande du Gouvernement de
la République du Sénégal, de Iut apporter son concours en matière

é conomtque et financière pour l'aider à réaliser s.es objectifs de
progrès économique et social. Voilà qui est à l'avantage de notre

pays.
En contrepartie, pour l'approvisioIUlerüent en maté-

riels, fourrùtures et matériaux nécessaires à la réalisation des

./ ..
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projets dont il est chargé, le Gouvernement de la République du
0' , al ' 0 Ité l ' i t' 0 "1 0 r l~eneg uonnera pnon e eu marc le n eneur sene ge a1S. \....ea

n'est pas né2li,eeable si l'on sait la position qu'occupent les entre-

prises françaises au Séné2al. Autre avantage pour notre pays :
bien que la règle soit le recours à· l'entreprise, il est admis, si la
situation é conomtque du Sénécall'exiJe, de oonfi.er' l'exécution des
projets en priorité aux entreprises nationales.

Pour l'exécution des projets finaricé s par la France,
2~ce au Fonds d'i'd.de et de Coopération (FAC),.les avts d'appel

d'offres, les marchés et leurs avenants feront l'objet d'une consul-

tation en commi.sston des marchés au sein de laquelle un. représen-
tant de la France stège en qualité de m.effi0reet non plus dob sc rva-
~ commedans le réGrimeantérieur. Le changomont est Impor-tant,
Dorénevant , le représentant du F.ACne pourra plus émettre un v&,
après l'avis de la Commf.ssfon des mar-ché s, Les commissaires s'étant
inquié tés de savoir si une autre forme de vêto ne pouvait pas exister,
le Gouvernement a donné les apaisements nécessaires puisque les
marchés, firial.ernent, sont approuvés par les autorités sénégalaises.

Autre avantage pour notre pays: l'échanze de lettre
précise que la Caisse Centrale de Coopération Economique, en
procédantà l'exécution des paiements afférents à ces accords,

retiendra, au profit du Trésor Sénégalais et conformément aux
tndtcattons que les autor'tté s sénégalaises r voudront bien fournir à
ce sujet aux autor'tté s françaises, les précomptes découlant de la

lérrinlation sénégalaise en matière fiscale.

En ce qui. concerne les échanges commerctaux, il
est co nvenu que crest le ré[,ri:-:.1.edéfint en la mattèr-e par l' Associa-

tion entre les Etats membr-esde la Communauté économique euro-
péenne et les Etats africains et mal.gach.eassociés qui s'app\i,&,ue.

Cette disposition est conforme aux engagernent s souscrits par P rance,
dans le cadre du traité de Rome et par le Séné3al, dans le cadre
du traité de Yaoundé. En d'autres termes, les relations privi..lc;2ii!cn
que nous avions avec la France sont élarrries aux Neuf du mar-ché
commun; en 11'.atièredréchangESCOITlLl1erciaux. ./..
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n - LA COl'JVENTION DE COOPERATION ENTRE LES TRE:JOr~S
SElJEGALAIS ET FRANCAIS ( SO/7/j. )

LtL.'Ltensitédes relations de coopération économique

et ftnanctê re entre le Sénécal et la Eran ce, la volonté de notre
pays de s'ouvrir sur rextérieur c'est-à-dire la possibilité de réa-

liser rapidement sur toute s les placcs du monde des opérations
de recettes et de dépenses, ont conduit les deux Gouvernements à
signer cette convention,

Voici le s principes. Sur le territoire de la Répuolâque

Française et dans les pays où la République du Sénégal ne dispose
pas de représentation dfpl.omatfqueou consulaire, les services du
Trésor français peuvent exécuter des opérations de recettes et de
dépenses, à la demande et pour le compte des services du T'ré sor-
Sénégalais. Sur le territoire de la République du Sénécal, les

services du Trésor Sénégalais peuvent exécuter des opérations de
recettes et de dépenses à la demande et pour le compte des services
du Trésor F'rençaâs ,

Les opérations se nouent et se dénouent c~ce 8..un
compte de réc1ement ouvert, d'tL."le part, dans Ie s écritures du
Trésorier-Payeur Général du Sénécal et, d.'autre part, dans Ies

écritures du Payeur auprès de l'ambassade de France. Les modali-
tés comptables sont indiquées par la convention.

En outre, le GouVernelllentde la ~-(épubliqueFrançaise
SI engage à apporter au Gouvernement de la République du Sénécal
et sur la demande de celui-ci son concours en matière de formation
et de perfecttonnement professionnels des agents des services du
Trésor Sénécalais.

Donc, il Y a coopération réciproque de part et d'autre

et possibilité pour notre pays de former ses agents en France •

. /..
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m - LA CONVENTION RELATIVE AŒ~ DEPOT S 'ET CONSI-
GNATIONS EFFECTUES AU SENE GAL (51/7L~)

Votre ~ercommission a demandéla nature des soldes
en capital. des comptes détenus par la Caisse des dépôts et const-
gnattons; n a été convenuqu'une lettre serait envoyée dans ce sens
au Ivlinistre des Finances et des .1't.ffairesEconomiques•.

La Caisse Française des dépôts et consignations
détenait par devers elle certains dépôts et consignations con sécu-
~. aux activités économiquesdu Sénégal, Cela ent maântenc.rt
changé. Avec la nouvelle conventionla Caisse Française des dépû~s
et constgnattons transférera au Trésor du Sénégal le reliquat de s
dépets et consignations qui pourraient être enco-redétenus pour 1e

comptede cette caisse par le payeur auprès de l' Ambassade de
France au Sénécal. La tenue et le remboursement des dépôts et
constgnertons seront de la seule responsabilité du Trésor Sénésa-
lais •.

Cependant, la Caisse des dépôts et consignations con-

tinuera de déteIÛr et de recevoir sur le territoire du Sénésalles
cauttonnements de fournisseurs et dtentrepreneurs se rattachont
à l'emploi des crédits du budget de l'Etat français, les cauttonne .
ments des personnes dont le rapatriement incombeà l'Etat fran.;aLs
ainsi que tous les autres cautionnementsga'rantfssent l 'Etat frança'~!O
ou un service français, les dépôts et constgnattons effectués au
profit de l'Etat français ou d'un service français et les constgna-
tions opérées au titre des successions de oilitaires des forces
françaises.

Al'occasion de la discussion de cette convention, vos
commissaires se sont inquiétés du sort de travailleurs Sénégalais
dans une entreprise fréù"1.çaisequi, pour une raison ou une autre,
serait en état de cessation de paiement et aussi du cas d'entreprises
françaises bénéficiant de prêts ou d'avals du GouvernementSéné-
3alaiS•.Le Gouvernementa répondu que de telles situations sont
ré31ées dans le cadre de la procédure judiciaire sénégalaise et que,
dans la convention judiciaire ~_iantle Sénéeal. et la France, une
procédure d'exéquatur est prévu-v, " /~.
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IV - LA CONVENTION D' ASSIST lU-1CEADI>/iINISTRATIVE ElJ

lviATIERE DE DOUANE (52/74)

Cette convention precise que les administrations doua-
nières des Etats contr-actants se pr'êrent mutuellement e.ssi.s'tan.ceen

vue de prévenir, de rechercher et de réprimer les infractions aux
lois douanières de leur pays respectif.

Plusieurs modal Ité sde surveillance, de r'ensetgnement ,
d'enqu~te sont prévues pour rendre aussi efficace que possible l'ac-
tion de nos adm:inistrations douenâèr-es, à l'avantage de chacun de

nos Etats.
Iviaf.s cette convention d ans son application en matière

de changes, doit ~tre complétée par les dispositions de 1raccord de

coopération monétaire du l~Décembre 1973 entre les Etats de l'Union
monétaire ouest ••africaine(UlvIOA)et la France que nous avons déjà

approuvé.

V - LA CONVENTION FISCALE (53/74)

L'objet de cette convention est d'éviter, dans la

mesure du possible, les doubles Imposlrlons et d'établir des rè~les
d'assistance réciproque en matière d'imp8ts sur Le revenu, d'i:~,-?ets

sur les successions, de droits d'enregistrement et de droits de

timbre.
Le domicile d'une personne physique, notion très

Importante en matière fiscale, est défini commele lieu où elle a sor..

foyer permanent d'habitation, c'est-à-dire le centre des tnté rêts
vitaux, le lieu avec lequel les relations personnelles sont les plus

étroites. Le domicile des personnes morales et le lieu du siè~y::social

statutaire. L'établissement stable, dont l'activité doit ~tre imposée,
est une installation fixe d'affaires où une entreprise exerce tout ou
partie de son activité.

Les ressortissants, les sociétés et autres 3roupements

d'un Etat contractant ne Sf't;ontpas soumis dans l'autre Etat à des
Impôts autres ou plus élevés que ceux frappant les ressortissants,
les sociétés et autres groupements de ce dernier Etat se trouvant
placés dans la m~IIlesituation. C'est le principe de nonvdfsc r-imtna-

./ ..
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tion qui est ainsi p rocl amé, Si l'on sait que les entreprises françaises,
ri r. , l t l b l 0" 1· T'au oenega , son p us nom reuses que- es .Jenega ai sc s en r rance,

nul doute que cette disposition est il l'allanta2e de ce dernier pays.
lvI.ais, comme dans tout accord de coopération qui n'est pas simple-
L'lentd'assistance, chaque partie consent des avanta,3es à l'autre.

Sont considérés COI";lî~l.C; tmpôts .sur le revenu les

L'11p8tssur le r-evenutotal ou sur les él.ément s du revenu, y compris

les plus-values.

En ce qui concerne le Sén2:;al, les Impôt s auxquels
s'applique la convention sont : L'Impôt sur Les bénéfices industriels

et commer-etaux et sur les bénéfices de l'exploitation ag rt col e ; L'frri-

pôt mirrizaumf'orfartatr-e sur les sociétés ; L'Impôt sur les bénéf'ic es

des professions non commerciales; L'Impôt sur les revenus des
valeurs et capitaux mobiliers; l 'fmpôt gênéral sur le revenu ; la

contribution foncière des propriétés bâties; la taxe de développe-
ment; le pré lèvement sur les salaires et la cotisation des employeur-s

pour l'amélioration de l'habitat.

Pour ce qui est dE:la l'rance, il s'a2it de : L'Lnpôt
sur le revenu; l'impm sur les socté té s , l'ir:-Lpositionforfaitaire

annuelle sur les personnes morales, ainsi que toutes retenues,
tous p ré compre s et avant:tesdécolilptées sur ces Impôt s,

La convention s'appliquera aussi aux Impôt s futurs de

nature identique ou analogue qui s' ajoutcr'atcnt aux Impôts actuels
ou qui les r-empl.acerefent,

Les reeenus des bi ens tmmobflt.er-s , y comp rts les

bénéfices des exploitations agricoles et forestiè res ne sont imposa-
bles que dans l'Etat où-ces biens sont situés. Les revenus des
entreprises industrielles, minières, commer'ctal.es ou financières
ne sont Lmpo sables que dans l'Etat sur le territoire duquel se trouve
un établissement stable. Lor-squ'une entr'ep ri.se po ssèd e des éte -
blt ssements stables dans les deux Etats contractants, chacun d'eux
ne peut tmpo ser- que le revenu provenant cle l'actiVité des établis-

./..
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sement stables situés sur son territoire. En ou:tre,une quote-part
des frais généraux du siège de l'entrc::pri!Je est imputée aux rés'ùl-
tat s des différents établissements stables au prorata du chiffre
d'affaires réalisé dans chacun d'eux.

Les revenus provenant de l'exploitation d'aéronefs,
en trafic international, ne sont imposables que dans l'Etat contrac-
tant où se trouve le dom.icilefiscal de l'entreprise. Les' conséquen-
ces d'une telle disposition sont importantes surtout si l'on mesur-a
les efforts faits par notre pays pour développer le tourisme.

Une société d'l.D:l Etat contractant ne peut ~tre as sujet-
tie sur le territoire de l'autre Etat contractant au paiement d'u.."1.

imp& sur les distributions de revenus de valeurs mobilières ou de
revenus as stmflé s qu'elle effectue, du seul fait de sa participation
dans la gestion ou dans le capital de sociétés domiciliées dans cet
autre Etat ou à cause de tout autre rapport avec ces sociétés. Tou-
tefois, les produits distribués par ces dernières sociétés et pas-
sibles de l'irnp& sont le cas échéant, augmenté s de tous les béné-
fices ou avantages que la société du prezmer- Etat aurait indirectc-

ment retirés des dites sociétés, sett par voie de majoration ou de
diminution des prix d'achat ou de vente, soit par tout autre moyen.

Les tantièmes, jetons de présence et autres réElunr~-
rations attribués aux membr-es des conseils d'admiIùstration (1~!3

sociétés anonymes , sociétés en commanditepar actions ou 'sociétés
coopératives, en leur dite qualité, sont imposables dans l'Etat
contractant où la société a son domicile fiscal.

L'imp~ sur le revenu des pr~ts, dépôts , compte de
dépôts , bon de caisse et toutes autres créances non représentées

par des titres négociables est perçu dans l'Etat du domicfle fiscal
du créancier.

Les redevances (royalties) versées pour la jouissance

des biens immobiliers ou l'exploitation de mines, carrières ou autres
ressources naturelles ne sont imposables que dans celui. des Etats

• 1••
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contractants où sont situés ces biens, mmcs , carrières ou autrv.s
ressources naturelles.

Les droits d'auteur, ain.ai que les produits ou re(~e-
v'ances (royalties) provenant de la vente ou de la concession de
licences d'exploitation de brevetsCy compris le: droit d'utilisatiŒl
des films cinémato3raphiques), procédés <2tformule.s secrets qui

sont payé s dans l'un des Etats contractants à une personne ay ant
son domicile fiscal dans l'autre Etat contractan.t ne sont Lnposubl es

que dans ce dernier Etat.

Les pensions et Les rentes viaGères ne sont trnposaol cs

que dans l'Etat contractant où le bénéficiaire a son domtctl.e fiscal.

Sauf accords particuliers prévoyant des régi:::'lE:Ssp';;-

etaux en cette matfè r'e, les salaires, traitements -et autres r~i.;':'.llL""l~-
rations st."nilaires qu'une personne domiciliée dans l'un des de:1.x

Etats contractants reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont Impo-.
sables que dans cet Etat, à motns que l'cIn.ploi ne soit exercé dans
11autre Etat contractant.

Il a été convenu que le régir::.lefiscal applicable aux

personnels français mis à la disposition du Gouvern emerit de la
"C)' 'l' d r>' , al ' " le" ùh.epUDlque il .Jcne.c; sera r2eXalTI1J.""lCpar a omrm.ssron II xte

prévue par la convention fiscale.

Les revenus qu~e pe r sonne domiciliée dans un Etat

contractant retire d'une profession libérale ou d'autres activités
indépendantes de caractère anal.ogue ne sont imposables que clans
cet Etat , à motns que cette personne ne dispose de façon habituelle
dans l'autre Etat contractant d'u..."1ebase, la partie des revenus

qui pc ut ~re attribuée à cette base est imposable dans l'autre "2tat.

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire de L'un des
deux Etats contractants, séjournant dans l'autre Etat contractant
à seule fin d Iy pounsufvr-e ses études ou sa formation, reçoit pour
C01....'Vrirses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sent pas

lit / ••
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Imposablas dans cet autre Etat à condition qu'r:;Uesproviennent de
sources situées en dehors de cet autre Etc~.

En ce qui concerne les impôts sur les successions,
sont pris en considération les tmpôt s perçus par suite de dé cè s sous
forme d'impats sur la mas se succc::ssorcle,d'iJ.!lp8tssur les parts
héréditaires, de droits de mutatfon ou d'inp8ts sur les donations

pour cause de mort. Le prtnctpe retenu est que L'tmpo sttton se fait
dans l'Etat où est situé l'u-mneuble ou l'exploitation. Pour les biens
raeubl.e s corporels ou incorporels deD rèsles précises sont fixées
qui s 'fnspt rent de ce principe.

Les droits afférents è. un actc ou unjugement-sourm s

à l'oblication de l'enrezistrement sont dus dans l'Etat où l'acte est
établi ou le jugement rendu.

Une assistance edmmtst'rettve réciproque est prévue

sous forme de rensei~ements, el' appui en vue de recouvrer, suivant
les rèsles propres à la léGislation ou récleael1.tation respectives
de chaque Etat, les Impôts visés dano la converrtton, Des mesures
conservatoires peuvent @treprises lorsqu'il s'agit de créances

encore susceptibles de recours~

il Y a lieu de dire, enfin , qu'à la différence des

autres accords conclus pour deux ans renouvelables par tacite
reconduction et dénonciables six r;.10Ü; à l'avance, la convention fis-

cale es t conclue pour cinq ans avec pos sfofltté de dénonciation à
compter du 1er janvier de la troisièüe année; en ce cas, la con-
vention cessera de s'appliquer au 1er janvier suivant.

t
i

i

'i

Finalement, l'effet pre:.-:lÎ~rde cette convention fiscale

sera, commel'a dit le Gouvernement, de rapporter au Sénézal,
chaque année, 1 milliard de francs de::! recettes fiscale. en plus.

VI - LA CONVENTIOn DOI;i.c'ÜJlf1.LE C ::)7/7/~ )

Aux terme s de cet accord, le Gouvern.er.aent

• 1•.•
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Il. -

C:c la :-:..ëpu~li~ue Françai.s~ transfère à la n 'ic e p u >

blique du Sénégal la propriété de tous les terrains et i.J:nr..1eubles

immatriculés au nom de l'Etat français àLa date du 18 Septembre

1962, y compris les biens de l'ASECl'1f'..., à l'exclusion cependant

des biens acquis par la France depuis le 22 Juin 1950.

Toutefois, le Gouvernelnent de la ~épub1ique du
Séné[3al. :

- reconnai't le droit de propriété de l'Etat français
sur certains ensembles tmmobtlf.er-s pour' ne pas 2~ner le fonction-
nement de .se s s e rvi.ces (ambas sade J consulats, deux villas à Fann-.

Résidence, l'inmeuble dit "1huison verte" sis rue Carnot et l'en-
semble tmmobtlâe r dénommé "quartier joffre" pour le Iogement du

personnel de l'ambassade) ;

-s'eneaee· à matntent r à la disposition de l'ASTICNA
les dépendances qui lui ont été transférées;

-accepte de laisser certains biens immobiliers tempo-

rairem.ent à la République française;

-met à la disposition de l'organisme devant se substituer

à la Direction des Constructions dus Armements navsl s (DCAlJ)

certains terrains sis à Castors et à Cambér'ène pour la construction
de Iogements au profit du personnel africain de cet établissement.

En somme sur les 927 Logements qui étaient à la dispo-
sition de la République française, /~OOcantinuent de l'~tre au titre
des facUitatio ns militaires et 62 ont été cédés en toute peop zlété,
Cependant ces /).ÛÜ Iogement s seront r'écupé ré s par le Sénégal. d'ici

cinq ans.

Quant aux biens tmmobflter-s laissés temporairement en
jouissance à la France, leur récupération doit cornrnence r dès le
début du trot stème trimestre de l'année 1974.

Vil - LE PROTOCOLE DE FIlJAnCEL'lENT (57/7!})

Ce protocole a pour objet de preciser l'aide, et ses

modalfté s , que le Gouvernement de la République française va ap-

./..
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Porter au Gouvernement de la ~éDu0lique du Séu2nal pour exécut(:::r1.:.1.. o..J •

le plan septennal sénf2alais d'équipel-:'lentmtlttatr-e,

L rttci t' dl"'" 1 'l' . "2"'(', .,a pa crpa 1.0n e a l~ r-ance s e evera a 0, J..)V Ln.:..-

Haros de francs CF 1'... Les é qufpemente nécessaires sont pré ci sé.s

dans l "annexe au protocole de fmancement,

x
x x

Lionsieur le Président,
Mes chers Coll.ègues ,

L'examen des 'différents projets de loi soumis à vot ee

tnter'commt sst on montre qu'il s'astt véritableElent d'accords de coop-i-
ration en ce sens que chaque partenaire donne et reçoit en r.l~::2

teElps. Naturellement, il n'est pas possible d'établir une bal anc e
mathémattque des avantages et inconvénients pour chaque Etat. '.~~e-

Elarquons tout sirapl.ement que, ce i'aü;éUl.t,notre pays consolide:' son
tndépendance tout <2."1. rnatntenant avec la Er-ance des relations d' R-

1~1itié. Tel est bien L'objectif Que s'était assiryné le Gouvernement.
1. '-'

C'est pourquoi, votre Int er'cornral s ston vous prie ùe

bien vouloir adopter les projets de loi na s~B/7/'"., 50/7<~,Sl/7/~,
52/7/~, 53/74, 57/7·~.,67fT;'.-

Cf loi n° 1975/01 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



Un

RBÎI ;~ ·;fVB ,/ij" " ,:' ,~~,:;2, ,"1>" " pE1iEfJAlit ~"',
-:--., .\. _" 'i'li'';' 7!~-,:-:-'-~~-':J=r~"~'

PeûJ2J.e, - .:{hj B1it ,...: Une"Pôi
d ..:i.:{j;~iLli1.~;~"' .

~ '-a .-\-- l~;;

~"'~~. 4{~

~
;f

';;'~,'
._~~r.~

"!

'~J..,>,.,.:r . ~ \~\
i
'.,\~.:. f.

.<
':.,.\;

"' ..

~,

r>~i, " -~

~;:~1,.<,.:;,'>.
'-' ~'-~t.['i,·,,~
\1~l", :~.~: ,:::

"'~-"

" ,,::i~
, "L~ .
.. ,(i' ..~~."', .'.~~i.;t.,..""

<: "•....:,~~,'~~...
-:." ;1

T} •.

.,' ,>,

,-

,,~.

II' '. ~
-;;.~.-

,fi .~,,~'
~,iJ.·.:rI)~', 9

:If IL' ,.?/( 7 ;:; f\; ,.....•.
·~~.:i

~t\"
r1

v. ~ i " ;~',

,--', ' '7,-". . " ;':' ··t ,.",
~: ._ of__ _ \ • 't; J_ .•: 'fr'{' ~._ •

",\~V;l:.or:iS:éU'Nt,le Présid~l}~ de )a. R~~~~,*ique~à r~~li~;r ...,>;,L~..".
":t:Aè~~r'd dë coopérat~Qrl en JP,atièh:: éco~orrfi,~~ ,et fi:'fi
Jil~C,l ere en=:» G01j!>v:eFl1-énent~9.-;~"lè- ~eI?ublt~'f~e fr,an,-,
~aise et le Gouver-nemènt de la R~p-übliq'Ue dtij,énégal;"
,s:igné ~ Paris ,le 29 mar~ 1 974.,. q.ins~ que.l' ~chanS',~çl,~~;:é'

" iIi,i:, - > ",' ~
;.~ J..~lY, t.:re~' -:l/:....... -anriexe, : :")':'"

'. ,}Io., •• , "'_~ ~ (~~ ,..t..;~.lÇ,

F,

l't" "
,.

"

"

! t~

'.' .•.,. ,,'\ ('~~'~'~{~.,;

'"'*, 7~\:~'
·~:,t'-'.

(

".',
--_'_-'-;.~':':"'."''',---'r. ..

,
"

~ 'f.~::~~,:A
.•.....,

"i- r

, " ~~

'i' .- ;{'
~

a déÎib€r€ et

...,~

adop t é

, ' .•.... ,-

"

L' ASSEMB-LEÈ" N;ATIONALE
20 décembf~ :i974

.f '~<fTISa séapci ,d~'V~oreç1;h
. ,, ,

'i
~

,,'
.,'1

'1 ,;
h ~)::~ 'tl

(.

" ,,-
...l ~ . ,~ ~

LE'P$Ë'SIPENT DE LA REPUBLIQUE"$t-Pmui"gue la
;~é ,~l., -, ,<,r,. ".( e: ' ' ':i'. ~';""'~'

, '}

lof donf la reneur- ..s~:fu"'1.:~.."
.' "!!ll"{~:I' , ..•

. ~!~.~..
i':.- ,d~

,'.
'f' . ~~.,.

" ~,

.: ,f

.•.
Ii'...; .••• ;~ -, .-,.'t"~"" i. ,} . 3 _, ~ .

",ftRT;r:cL.E' J)IQUÉ - :I:.e.Président' 'de laR~uhl,iqu~_ es:t~'âu"t.ot'isé"à, ratifiéI: ifac.c;Ord
(;le.c,o,~pérctti,op en mâtiè*, économique et finc;mc:i,ère e~~~. le G,~~ernenrent de la" '
Réi"~btfque française ~t le Gouvernemen't Çle là Rép\dS1j,què du' Sén~g~i..t.:si~é' à ~~is'
le' 29 mat~ 1974 ainsi ,~é l'éqhang:e~e l~t:~.è~ y çmne'~~_.. ,~~ x;

• ;:", • ·f·

'.
~t.,\-~..'r

:':iLa présente
'l~'. ..' ": # ,r~~tl

loi "'s'efâ.;dCécUU~· ',ç'~~
t •••.•

"" .' ,"~':',
f ~ t)~·

-!;. ·~t,~

"

,';:;,;-
',~ 1

"

~'

• t~.

Ü$::~i
Ir ,"".,

" ..- "
. ~~~

-:". ,"'.
,,';', '·~,l>·"~i;

\"1 ~ ~;j.,....' ~~.'"\ .i
~

-;:.
'*","

< .;;.
- lt,

'r
, ~ •• : 0 ,:;> "~'' :••.•,;;~~ '. ,,' .r- f.' . '
,taa:t :il D:~:i';.l~, ',' ;8;"JANVI~~, 97'j"
:' ':1 • ~ :~~~~~}~;-\;~'~ : ,,$ ~.. ' ~ ': 1 ~'.

, , '!' ;',':' )~ " "
. ~ ·';.Jr-,

c, .."r

,t;

~
f;\ .1
·.•.h .

,-
'. .:

-JQ.' "
~~ ~ -i,,;>'Yh,'

,~",,:";0;,

of'"

.1
;; " • J

, .••..',

't l

'1
~-l~. .•• ï-~

,Pap le rrésidènt de 'la Répub.ld que
).e Pnenri er- Mfn~s ~~;.. ,it;, ;"

• a,:. j " :. l .

','
,",

t.

~. ,~,< :,,~'>t
.." ',"

.:.: ...•~
.lflt d,~~'1.
.'i~.

~,
}} ". \ :.-'

~:

';~.~:~ '~:,~;:
,..;.~{.c .~' 'f

.; 4'.,.1
i;iJ·'-' .'~

.j
.~

~--, ;~,
,,'

".~'
. ~~.

/- "

• J'

, 'j;".'

-'
"1;": ~J\:,::' .:,,- :.,'

e.,
"

..•.,-.
\ '1'\'

. \.,'~' J

"

f -~~--- :}

<.. Je '~'. • .• ~:"

'tiéopold 's~à~ ,S&NG~, '- i!~" =il -r.
,~;
,. 'F,

'-:

Cf loi n° 1975/01 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



~ - .•. "":

A C COR D D ECO 0 P E RAT ION

EN MATIERE ECONOMIQUE ET FINANCIERE

E NT R E

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

E T
LEGOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
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Le gouvernement de la République française d'une part,

Le gouvernement de la République du Sénégal d'autre part,

Considérant les liens d'amitié existant entre les deux pays

Désireux de coopérer dans les domaines économique et financier

sur la base de la réciprocité, de l'égalité, du respect àt de l'intérêt

mutuels,

Sont convenus des dispositions suivantes
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TITRE PRENIBR

ARTICLE PREMIER

Le gouvernement de la République française et le gouvernement de la
République du Sénégal s'engagent à coopérer en matière économique et fin~
cière.

ARTICLE II

Les questions relatives à la coopération entre les deux Etats dans
les domaines relevant du présent accord seront appréciées au sein du Comité
ministériel inter-Etats franco-sénégalais prévu par le Traité d'amitié et de
coopération entre la République française et la République du Sénégal.

TITRE II

DE LA COOPERATION FlNANCIERE

ARTICLE III-~-
Le gouvernement de la République française s'engage, dans la mesure

de ses possibilités, à apporter au gouvernement de la République du Sénégal et,
sur la demande de celui-ci, son concours en matière économique et financière
pour l'aider à réaliser les objectifs de progrès économique et social qu'il
s'est fixés.

ARTICLE IV--,-
Pour l'exécution ou la réa11sation des projets liés aux objectifs

visés à l'article 3 ci-dessus, le concours financier de la République fran-
çaise se fera conformément aux conditions générales définies ci~près.

ARTICLE V

Le gouvernement de la République du Sénégal s'engage à mener à bien
l'exécution des projets dont il est chargé conformément à ses lois et règle-
ments en matière administrative et financière, sous réserve des dérogations
convenues d'accord parties.

ARTICLE VI

Pour l'approvisionnement en matériels, fournitures et matériaux né-
cessaires à la réalisation des projets dont il est chargé~ le gouvernement de
la République du Sénégal donnera priorité au marché intérieur sénégalais.

L'exécution de ces projets, pour laquelle le recours à l'entreprise
sera la règle pourra, si la situation économique du Sénégal l'exige, ~tre con-
fiœ en priori té aux enrreprd.sei, •..a.tionales.

. .. 1...

Cf loi n° 1975/01 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



- 3 ,-

ARTICLE VII

Les modalités d'élaboration et les procédures de passation des marchés
seront définies dans les conventions particulières relatives aux projets ou
groupes de projets.

ARTICLE VIn"'-.-•....•.''-_:-_.-

Les avis d'appel d'offres, les marchés et leurs avenants concernant
des projets dont le financement relève du Fonds d'Aide et de Coopération feront
l'objet d'une consultation en Commission des marchés au sein de laquelle un
représentant de la République française siège en qualité de membre.

ARTICLE IX

Lorsque des projets financés par la République française comportent
en contrepartie pour la République du Sénégal des charges de fonctionnement ou
d'entretien concomitantes ou consécutives à leur exécution, le gouvernement
de la République du Sénégal a le libre choix du personnel et des entreprises
auxquels les t~ches correspondant à ces charges seront confiées.

ARTICLE X

Les dispositions du présent titre s'appliquent à toutes les conven~
tions particulières de financement.

Ces dites conventions fixeront les modalités d'exécution pratique et
le montant de l'aide consentie par la République française-

TITRE III

DES ECHANGES CmlJJ'lIERCIAUX

ARTICLE XI

Le régime des échanges commerciaux entre la République française et
la République du Sénégal est le régime défini en la matière par l'Association
entre les Etats membres de la Communauté économique européenne et les Etats
africains et malgache associés,

ARTICLE XII

Le présent accord remplace et abroge l'accord du 22 juin 1960.

Il est conclu pour une période de deux ans renouvelable par tacite
reconduotion sauf dénonciation par l'une des Parties contractantes •

.../ ...
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La dénonciation devra ~tre notifiée par la voie diplomatique au moins
six mois à l'avance.

Le présent accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois
suivant l'échange des instruments d'approbation lequel aura lieu à Faris aussi-
tôt que faire se pourra.

Fait à Paris, le 29 mars 1974.

Pour le gouvernement de la
République française,

Pour le gouvernement de la
République du Sénégal,

Le Ministre des Affaires Etrangères Le Ministre des Affaires Etrangères

Michel JOBERT ASSANE SECK
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Paris, le 29 nars 1974

Monsieur le Ministre,

Lors des entretiens qui ont eu lieu à l'occasion de la révision des
accords de coopération entre le gouvernement de la République française et le
gouvernement de la République du Sénégal, il a été accepté par la partie franc
çaise que la Caisse Centrale de Coopération Economique, en procédant à l'exé-
cution des paiements afférents à ces accords, retiendra, au profit du Trésor
sénégalais et conformément aux indications que les autorités sénégalaises
voudront bien fournir à ce sujet aux autorités françaises, les précomptes dé-
coulant de la législation sénégalaise en matière fiscale.

Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire savoir si cette
proposition recueille votre accord.

Dans l'affirmative, la présente lettre et votre réponse seront con-
sidérées comme constituant un accord confidentiel entre les autorités de nos
deux pays qui prendra effet à compter de la date d'entrée en vigueur de l'ac-
cord de coopération en matière économique, monétaire et financière entre le
gouvernement de la République française et le gouvernement de la République
du Sénégal.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

Michel JOBERT

Ministre des Affaires Etrangères
Son Excellence Monsieur ASSANE SECK

de la République française
Ministre des Affaires Etrangères de la

République du Sénégal
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Paris, le 29 mars 1974

Monsieur le Ministre,

Par lettre en date du 29 mars 1974, vous avez bien voulu me commu~
niquer la lettre dont la teneur suit :

"Lors des entretiens qui ont eu lieu à l'occasion de la révision des
accords de coopération entre le gouvernement de la République française et le
gouvernement de la République du Sénégal, il a été accepté par la Partie fr~
çaise que la Caisse Centr81e de Coopération Economique, en procédant à l'ex~
cution des paiements afférents à ces accords, retiendra, au profit du Trésor
sénégalais et conformément aux indications que les autorités sénégalaises vou=
dront bien fournir à ce sujet aux autorités françaises, les précomptes décou=
lant de la législation sénégalaise en matière fiscale.

Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire savoir si cette
proposition recueille votre accord?

Dans l'affirmative, la présente lettre et votre réponse seront con~
sidérées comme constituant Q~ accord confidentiel entre les autorités de nos
deux pays qui prendra effet à compter de la date d'entrée en vigueur de l'ac~
cord de coopération en matière économique, monétaire et financière entre le
gouvernement de la République française et le gouvernement de la République
du Sénégal".

J'ai l'honneur de vous faire part de mon accord sur ce qui précède~

Je vous prie d'agréer, Monsieur le ~anis +re , les assurances de ma
haute considération.

ASSANE SECK

Son Excellence Monsieur Michel
JOBERT

Ministre des Affaires Etrangères

Ministre des Affaires Etrangères

de la République française
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